
Un changement d'équipe implique-t-il un avenant au contrat de
travail ?

Réponse courte

Un changement d'équipe n'implique un avenant au contrat de travail que s'il modifie un élément essentiel du

contrat, comme l'horaire contractuel, le régime de travail (par exemple, passage du jour à la nuit ou à un horaire

posté) ou la rémunération (primes, majorations). Dans ce cas, un avenant écrit, signé par les deux parties, est

obligatoire.

Si le changement d'équipe n'affecte pas ces éléments essentiels, l'employeur peut l'imposer unilatéralement sans

avenant, mais il doit informer le salarié par écrit et assurer la traçabilité de la décision. En cas de doute sur la nature

substantielle du changement, il est recommandé de formaliser la modification par un avenant pour sécuriser la

relation contractuelle.

Définition

Le changement d'équipe correspond à la modification de l'affectation d'un salarié d'une équipe à une autre au

sein de la même entreprise, sans altérer la qualification professionnelle, le poste de travail ou d'autres

éléments essentiels du contrat de travail. Cette situation est fréquente dans les entreprises organisées en

équipes successives, telles que les équipes de jour, de nuit ou tournantes.

Le changement d'équipe peut résulter d'une nécessité organisationnelle, d'une demande du salarié ou d'une

réorganisation interne. Il s'agit d'une adaptation des conditions de travail qui ne doit pas porter atteinte aux

droits fondamentaux du salarié.

Questions fréquentes

L'information écrite est-elle obligatoire même sans avenant ?

Oui, dans tous les cas, l'employeur doit informer le salarié par écrit. Cette information garantit la traçabilité de la décision et prévient les
litiges, même lorsque le changement relève du simple pouvoir de direction sans modification substantielle du contrat.

Le passage du jour à la nuit constitue-t-il une modification substantielle ?

Oui, le passage du régime de jour à un régime de nuit ou posté est considéré comme une modification substantielle du contrat. Il
nécessite un avenant écrit signé par les deux parties et l'accord exprès du salarié, faute de clause prévoyante.

Que faire si un salarié refuse un changement d'équipe substantiel ?

Le refus du salarié sur une modification substantielle est légitime et peut conduire à une procédure de licenciement par l'employeur. La
consultation de la délégation est requise pour les modifications collectives, et la traçabilité des échanges est essentielle.

Quels éléments du contrat sont considérés comme essentiels lors d'un changement d'équipe ?

La qualification, la rémunération (primes, majorations), le lieu de travail (sauf clause de mobilité), l'horaire contractuel et le régime de
travail (jour/nuit/posté) sont essentiels. Toute modification de ces éléments requiert un accord exprès écrit du salarié.
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Sur qui repose la charge de la preuve du caractère non substantiel ?

La charge de la preuve concernant la nature substantielle ou non du changement d'équipe incombe à l'employeur. Il doit documenter
toute modification, assurer la traçabilité des échanges et recueillir l'accord écrit lorsque le changement dépasse le pouvoir de direction.

Un changement d'équipe nécessite-t-il un avenant au contrat de travail ?

Oui, si le changement modifie un élément essentiel du contrat (horaire, régime jour/nuit/posté, rémunération). Un avenant écrit signé par
les deux parties est alors obligatoire. Sinon, l'employeur peut imposer le changement unilatéralement avec information écrite.

Conditions d’exercice

Le caractère substantiel ou non du changement d'équipe détermine le régime applicable.

Élément Impact sur le contrat

Qualification Élément essentiel, avenant obligatoire

Rémunération (primes, majorations) Élément essentiel, avenant obligatoire

Lieu de travail Essentiel sauf clause de mobilité

Horaire contractuel Élément essentiel, avenant obligatoire

Régime de travail (jour/nuit/posté) Modification substantielle, accord requis

Simple changement d'équipe Pouvoir de direction, pas d'avenant

Santé et sécurité Protection légale à respecter

Égalité de traitement Motifs objectifs obligatoires

Modalités pratiques

La formalisation varie selon la nature du changement et ses effets contractuels.
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Étape Modalité

Analyse préalable Vérifier l'impact sur le contrat

Changement non substantiel Imposition unilatérale possible

Information écrite Obligatoire dans tous les cas

Modification substantielle Avenant écrit signé par les deux parties

Refus du salarié Possible procédure de licenciement

Consultation délégation Pour modifications collectives

Traçabilité Archivage des échanges et décisions

Charge de la preuve Incombe à l'employeur

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement si le changement d'équipe affecte un élément essentiel du contrat

de travail. En cas de doute, il est prudent de formaliser la modification par un avenant écrit, précisant la nature du

changement, la date d'effet et les conséquences éventuelles sur la rémunération ou l'organisation du travail.

Même en l'absence de modification substantielle, il est conseillé d'informer le salarié par écrit afin d'assurer la

traçabilité et de prévenir tout litige. Pour les changements impliquant le travail de nuit ou le travail posté, il convient

de respecter les dispositions spécifiques relatives à la protection des travailleurs concernés, notamment en matière

de santé, de sécurité et de consultation du personnel.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 à L.121-7 du Code du travail Contrat de travail et modification substantielle

Art. L.211-1 et suivants Durée et organisation du travail

Art. L.211-14 et suivants Travail de nuit et travail posté

Art. L.414-1 et suivants Consultation de la délégation du personnel

Principe d'égalité Non-discrimination entre salariés

Jurisprudence luxembourgeoise Accord exprès requis pour élément essentiel
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


La charge de la preuve concernant la nature substantielle ou non du changement d'équipe incombe à l'employeur. Il est donc

essentiel de documenter toute modification, d'assurer la traçabilité des échanges et de recueillir l'accord écrit du salarié lorsque la

modification dépasse le simple exercice du pouvoir de direction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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